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INTRODUCTION

 Beaucoup de classe ont créé leur groupe 

whatsapp de leur propre initiative.

 Le lycée Martin V peut vous aider à fixer un 

cadre dans la gestion des whatsapp. 



À QUOI CELA SERT-IL?

 Partage de documents scolaires

 Rappel des devoirs et leçons

 Aide aux élèves absents

 Aide aux élèves en difficultés

 Développement de projets de classe

Tous les élèves de la classe doivent 

pouvoir y avoir accès.



QU’EST-CE QUI EST AUTORISÉ?

 Rappeler les devoirs & interros

 Rappeler les dates importantes

 S’organiser autour d’un projet de classe

 …Tout autre élément de la vie scolaire

Tous ces échanges doivent se 

réaliser dans un climat d’entre-aide 

et de bienveillance.



QU’EST-CE QUI EST INTERDIT?

 Ce n’est pas un « t’chat » 

 Pas de vidéos & photos autres que les cours

 Pas de règlement de conflits

 Pas de moqueries, injures

Vous êtes tous responsables de ce 

groupe! Si vous constatez de la 

malveillance, vous avez le devoir de 

vous adresser à un adulte responsable 

de l’école.



QUE DIT LA LOI?

 Droit à l’image:
Le droit à l’image découle de la législation sur la 

protection de la vie privé et l’article XI.174 du Code de 

droit économique. Selon cette législation, 

l’autorisation d’une personne doit être demandée 

pour fixer, exposer ou reproduire son image.

 En cas de dépôt de plainte à la police,

vous encourez des sanctions légales.



LIENS UTILES

 http://jeminforme.be

 http://aidealajeunesse.cfwb.be

 http://lachaloupe.be

 L’app « Cyberhelp »
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